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Diagnostic et traitement suite à une morsure de chien, de chat ou d’homme

Que faire en cas de plaie  
par morsure? 
Katja Eigenmann, Markus Vogt

Medizinische Klinik, Zuger Kantonsspital, Baar

Introduction

Plus d’un demi-million de chiens sont enregistrés en 
Suisse, et d’après les estimations, le nombre de mor-
sures d’animaux s’élève à 200 pour 100 000 habitants 
et par an. Les chiffres réels pourraient toutefois être 
bien plus élevés, car les blessures mineures résultant 
de morsures ne sont souvent pas traitées par un méde-
cin. La majorité des plaies par morsure est causée par 
des chiens (85 à 90%) et seule une petite proportion est 
infligée par des chats (5 à 10%) ou par l’homme (2 à 3%). 
Cependant, l’expérience montre que ce sont justement 
ces morsures plus rares causées par des chats ou par 
l’homme dont la gravité est méconnue. Les plaies par 
morsure se présentent sous forme d’abrasions (30 à 
43%), de lacérations (31 à 45%) ou, plus rarement, de 
plaies punctiformes profondes [1]. L’aspect extérieur 
ne donne que peu d’éclaircissements sur le degré  
de gravité et l’étendue de la plaie, car les dents poin-
tues peuvent endommager des structures tissulaires 
non visibles de l’extérieur telles que les tendons, les 
muscles, les nerfs ou bien encore les articulations. 

Dès 1967, Rueff a proposé une classification selon 
trois degrés de sévérité: (1) lésion cutanée superfi-
cielle, (2) plaie cutanée plus profonde jusqu’au fascia, 
la musculature ou les structures cartilagineuses et 
(3) plaie avec nécrose tissulaire ou manque de subs-
tance. Outre l’infection directe de la plaie par la flore 
buccale de l’auteur de la morsure, une inoculation 
secondaire d’agents pathogènes dans la plaie ouverte 
peut également survenir, comme c’est par exemple 
le cas avec le tétanos. En cas de morsure humaine, il 
convient par ailleurs de penser à la transmission 
d’hépatites virales et du VIH, ces infections étant 
toutefois très rarement liées à une blessure par mor-
sure. En règle générale, une plaie par morsure à la 
main présente un risque d’infection relativement 
élevé en raison de l’irrigation sanguine relativement 
mauvaise et de la difficulté à nettoyer la plaie de ma-
nière adéquate du fait de la constellation anato-
mique. Généralement, plus l’irrigation sanguine de la 
zone touchée est bonne et plus le nettoyage adéquat 
de la plaie est aisé, moins le risque d’infection est 
élevé.

Quintessence

•  D’ordinaire, les plaies par morsure abritent des germes anaérobies et 

aérobies issus de la flore buccale de l’auteur de la morsure. Des germes 

tels que Pasteurella sp. et Eikenella corrodens sont rares mais à prendre 

en considération en cas de morsure. Capnocytophaga canimorsus peut 

conduire à une septicémie grave, plus particulièrement chez les per-

sonnes ayant subi une splénectomie.

•  Une anamnèse approfondie et un examen clinique sont essentiels à un 

traitement optimal. Les blessures datant de moins de 8 heures sont  

rarement infectées, celles datant de plus de 24 heures le sont souvent. 

•  Dans le cas de plaies infectées, l’objectif est l’identification des agents 

infectieux et, dans l’attente des résultats d’analyses bactériologiques, 

un traitement antibiotique empirique adapté aux germes supposés doit 

être initié. L’association de l’amoxicilline à l’acide clavulanique est le 

traitement de première intention le plus fréquemment utilisé en raison 

de son large spectre.

•  Les médecins sont dans l’obligation de signaler les morsures de chiens 

aux services vétérinaires du canton. 

Katja Eigenmann
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Morsures de chien

Les chiens peuvent, en raison de leurs dents arron-
dies et de leurs puissantes mâchoires, infliger des bles-
sures graves et profondes touchant des os, muscles, 
tendons et nerfs. 60 à 70% des victimes de morsures 
au niveau du visage et du cou engageant le pronostic 
vital sont des enfants de moins de cinq ans. Les en-
fants plus âgés et les adultes sont principalement tou-
chés au niveau des membres, plus particulièrement 
au niveau de la main droite. Dans 10 à 20% des cas 
de morsures de chiens, une infection de la plaie est 
observée. Le chien constitue le réservoir de la rage et 

est responsable de 99% des cas de rage chez l’homme 
dans le monde [2]. Depuis 2006, les médecins et vété-
rinaires suisses sont tenus de signaler les blessures 
par morsure canine chez l’homme ou l’animal, ainsi 
que les comportements excessivement agressifs, aux 
services vétérinaires du canton (art. 78 de l’Ordon-
nance fédérale sur la protection des animaux [OPAn]). 
En 2009, une enquête relative aux blessures par 
morsure canine a été menée auprès de médecins et 
de vétérinaires. 81% des médecins ont indiqué avoir 
traité des patients suite à une morsure de chien. Parmi 
ceux-ci, 60% des médecins et 41% des vétérinaires 
ont déclaré avoir signalé moins de 50% des cas trai-
tés [3]. Ceci amène à la conclusion que de nombreux 
médecins ne sont pas au courant de l’obligation de 
signalement des blessures par morsure canine. En 
2009, un total de 5090 signalements ont été réperto-

riés, dont 5011 ont pu être intégrés dans l’analyse de 
données. Dans un peu plus de la moitié des accidents 
de morsure en Suisse, c’est un chien connu de la vic-
time qui est mis en cause. Dans 14% des cas, il s’agis-
sait de leur propre chien. Près de 16% du total des  
signalements relatifs à une blessure par morsure chez 
l’homme concernaient des enfants de moins de 10 ans. 
La comparaison avec les statistiques démographiques 
montre que les enfants sont victimes d’accidents im-
pliquant un chien de manière surproportionnelle. En 
2009, environ 1 enfant de moins de 10 ans sur 2100 
(0,05%) avait été impliqué dans un incident avec un 
chien. La plupart des signalements relatifs à un acci-
dent avec un chien concernaient un chien de type 
berger. Ce type de chien est également le plus fréquent 
en Suisse. Il ressort des statistiques qu’en moyenne, 
les registres comptent un incident de morsure sur 
l’homme pour 164 chiens (chiffres de 2009 sur les 
blessures par morsure canine de l’Office fédéral des 
affaires vétérinaires).

Morsures de chat

Les morsures de chat sont deux fois plus fréquentes 
chez la femme que chez l’homme. Deux tiers des mor-
sures de chat concernent les membres supérieurs. Les 
dents fines et acérées des chats peuvent, justement 
au niveau de la main, pénétrer jusqu’aux articula-
tions, tendons et os, et conduire ainsi à des infections 
graves dans 45% des cas (fig. 1). Une infection des tis-
sus mous, une arthrite septique ou une ostéomyélite, 
souvent causée par Pasteurella multocida, peuvent ainsi 
survenir [1].

Morsures humaines

Les morsures humaines se présentent souvent (dans 
80% des cas) sous forme de petites plaies sur l’arti-
culation de la phalange métacarpienne suite à des 
bagarres (56%) ou bien suite à des activités sexuelles 
(«morsures d’amour») (20%). Le taux d’infections  
locales de la plaie est similaire à celui constaté avec 
les morsures de chat. Avec 56%, la «clenched-fist in-
jury» est la blessure par morsure la plus fréquente 
chez l’homme, caractérisée par des lésions relative-
ment discrètes, ressemblant typiquement à une cou-
pure, au niveau de l’articulation de la troisième ou qua-
trième phalange métacarpienne [6]. En cas de coup 
porté au visage, la plaie est causée par les incisives, ce 
qui peut conduire à une infection des tissus mous, une 
arthrite septique ou une ostéomyélite (fig. 2). Après les 
bagarres, il n’est pas rare que la consultation du méde-
cin soit différée, et les faits réels sont tus en raison des 

Le chien est responsable de 99% des cas de rage 
chez l’homme dans le monde

Figure 1: Plaie de la main consécutive à une morsure de chat.
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considérations juridiques, ce qui amène souvent à 
sous-estimer la gravité et l’urgence de la probléma-
tique du fait de la méconnaissance du bilan local très 
typique. Il n’est pas rare que des enfants mordent 
dans le cadre de jeux agressifs. Dans le cas où les 
marques de morsure présentent un espacement de 
canines supérieur à 3 cm, il convient d’exclure l’impli-
cation d’un adulte et la maltraitance de l’enfant. 

Microbiologie

Les agents pathogènes prédominants en cas de plaie 
par morsure sont ceux de la flore orale de l’animal ou 
de la personne ayant infligé la morsure et la flore cuta-
née de la personne mordue. Les patients qui se pré-
sentent chez le médecin jusqu’à huit heures après une 
blessure par morsure le font généralement pour des 
soins de la plaie, pour une prophylaxie tétanique ou 
par crainte de la rage. Si le patient se présente plus de 
huit heures après la morsure, le motif de consultation 
est généralement l’apparition des premiers signes 
d’infection. En moyenne, une plaie infectée comporte 
5 bactéries aérobies et anaérobies différentes (inter-
valle 0 à 16). Pasteurella sp. est retrouvé dans 50% des 
morsures canines et 75% des morsures félines, les sta-
phylocoques et streptocoques sont présents dans près 
de 40% des plaies consécutives à une morsure de chien 
ou de chat. Capnocytophaga canimorsus, un bâtonnet 
gram négatif difficilement cultivable, peut conduire à 
une septicémie grave, plus particulièrement chez les 
personnes ayant subi une splénectomie, les immuno-
déprimés et les personnes présentant une maladie 
hépatique sous-jacente. Bacteroides sp., les fusobac-
terium, Porphyromonas sp., Prevotella heparinolytica, 
les bactéries propioniques et les pepto streptocoques 
sont des isolats anaérobies fréquents [1, 5, 7] issus de 

plaies par morsures. Contrairement aux morsures de 
chien et de chat, Pasteurella multocida n’est que rare-
ment mis en évidence dans les plaies résultant de 
morsures humaines. Streptococcus anginosus, germe 
le plus fréquent de la flore buccale, est présent dans 
près de 52% des plaies par morsure infectées, suivi de 
Staphylococcus aureus (30%) et d’Eikenella corrodens 
(30%) [4]. Enfin, une bactérie gram négatif est souvent 
mise en évidence dans les «clenched-fist injury», tan-
dis que ce germe n’est présent que dans 1 à 2% des cas 
de morsure de chien ou de chat [6, 7]. Un problème qui 
se pose dans la médecine humaine aussi bien que dans 
la médecine vétérinaire est celui du Staphylococcus 
aureus résistant à la méticilline (SARM). Les animaux 
domestiques contractent généralement ce germe via 
leur propriétaire. En 1998, Scott et al. ont décrit le 
premier cas de transmission domestique du SARM via 
contact avec un animal domestique. Dans un autre cas 
d’épidémie de SARM dans une unité de soins inten-
sifs en Grande-Bretagne, l’une des infirmières était 
porteuse du SARM. Six mois plus tard, une nouvelle 
épidémie de SARM survenait dans le même hôpital, 
épidémie dont l’origine a de nouveau pu être attribuée 
à cette même personne, bien qu’une décolonisation 
avait été menée. Il s’est avéré que le chat de l’infir-
mière était porteur du SARM. La décolonisation aussi 
bien de la personne que du chat a ensuite été menée à 
bien [8]. 

Premières mesures

Bien que les plaies par morsure soient fréquentes  
et associées à des taux de complications élevés, il 
n’existe que peu d’études cliniques sur ce sujet. Les 
recommandations se basent soit sur des études de 
petite envergure, généralement non contrôlées, soit 
sont devenues, via des conclusions par analogie, par-
tie intégrante de la prise en charge des plaies par 
morsure. Ce dernier domaine comprend les ques-
tions relatives à la prise en charge chirurgicale, aux 
vaccins (rage, tétanos) et au traitement antibiotique 
prophylactique. Une anamnèse approfondie en vue de 
reconstituer les faits et la prise en compte du moment 
de la blessure, l’animal impliqué, l’état de santé de la 
personne mordue et son statut vaccinal, sont essen-
tiels. Le patient doit être intégralement examiné et sa 
morsure doit être, dans la mesure du possible, docu-
mentée par photographie. Tandis que dans le cas de 
blessures par morsure datant de moins de 8 heures 
les signes d’infection locale sont rares, des plaies de 
plus de 24 heures sont presque toujours infectées. La 
recherche de signes d’infection locale ou systémique 
(œdème, rougeur, douleurs, écoulement purulent, Figure 2: Clenched-fist injury.
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fièvre) est tout aussi importante que la recherche d’une 
atteinte articulaire potentielle, notamment dans les 
morsures de la main (plaies à proximité de l’articula-
tion, œdème, mouvements articulaires restreints ou 
douloureux). Chez les jeunes enfants, il convient de 
rechercher minutieusement des lésions et fractures 
additionnelles. Ceci est particulièrement important en 
cas de morsure canine. Si la morsure a été infligée au 
niveau du crâne, le moindre soupçon d’atteinte intra-
crânienne doit être écarté (généralement à l’aide de 
la tomodensitométrie). En cas de plaies étendues et 
d’incertitudes lors de la prise en charge précoce, il est 
recommandé de demander au plus vite l’avis d’un 
spécialiste [1]. La plaie doit être rapidement et soigneu-
sement nettoyée afin de prévenir toute infection ulté-
rieure. Afin de réduire le nombre de bactéries, les tis-
sus de surface sont désinfectés à l’aide d’une solution 
de povidone iodée adéquate (telle que la Betadine®) 
et les zones plus profondes de la plaie sont abondam-
ment rincées avec une solution saline stérile (à l’aide 
d’une seringue munie d’un cathéter plastique par 
exemple) [10]. Dans ce contexte, il faut souligner que 
la solution antiseptique octénidine (Octenisept® par 
exemple) ne doit pas être appliquée sous pression dans 
les tissus ou être injectée en cas de plaie punctiforme 
ou de fistule, et qu’il convient toujours de veiller à la 
bonne évacuation de la solution. Si ces mesures de pré-
caution ne sont pas respectées, cela peut entraîner de 
graves nécroses tissulaires. En cas de plaies étendues, 
de plaies complexes des mains et de plaies nécessitant 
une intervention de chirurgie cosmétique, les méde-
cins spécialistes concernés doivent être consultés le 
plus tôt possible.

Prophylaxie antitétanique et antirabique

Dans le cas d’une morsure animale ou humaine, la 
plaie ouverte peut constituer une voie d’inoculation 
de Clostridium tetani. C’est pourquoi le statut vaccinal 
doit être demandé en cas de morsure et, le cas échéant, 
un rappel de vaccin doit être fait. Chez les personnes 
non vaccinées, celles dont la vaccination est incom-
plète ou en cas de statut vaccinal inconnu, une vacci-
nation active et passive sont recommandées [14]. 
La Suisse est réputée pour l’absence de rage en ce qui 
concerne les mammifères terrestres. S’il s’agit d’une 
morsure d’un animal importé de l’étranger ou si la 
morsure a eu lieu à l’étranger, une transmission est 
possible. La prophylaxie post-exposition (PEP) sera 
envisagée selon le degré de risque de transmission 
(situation enzootique du lieu de l’incident, source, de-
gré d’exposition de la personne concernée) [14, 15] et 
doit être évaluée au cas par cas.

Hépatite B et VIH

Après une morsure humaine et selon la situation, il 
convient de procéder à la vaccination active/passive 
contre l’hépatite B et, en cas de positivité VIH avérée 
ou potentielle du «mordeur», il doit être sérieusement 
discuté d’une prophylaxie médicamenteuse post- 
exposition au VIH [7].

Procédure en cas de plaie par morsure 
récente et non infectée 

Dans le cas où une personne présentant une plaie par 
morsure consulte en l’espace de 8 à 12 heures après la 
morsure et que les signes d’infection locale sont ab-
sents, aucun échantillon ne doit être prélevé pour 
une mise en culture, car les germes ainsi mis en évi-
dence ne correspondraient pas avec les germes dé-
couverts ultérieurement dans la plaie infectée [11]. Il 
n’existe aucune recommandation claire quant à savoir 
s’il est possible de suturer en première intention ou 
s’il est préférable de traiter la plaie ouverte. L’ancien 
dogme selon lequel les plaies par morsure ne de-
vaient pas être suturées en première intention est 
aujourd’hui obsolète et fait place à des considérations 
plus nuancées. Après administration des premiers 
soins, il convient de veiller à la bonne cicatrisation de 
la plaie. Les morsures au visage peuvent presque tou-
jours être suturées en première intention, tandis qu’il 
est plutôt recommandé de procéder à un traitement 
de plaie ouverte pour les morsures de chien, de chat 
ou humaines en dehors du visage, les plaies puncti-
formes profondes, les plaies accompagnées d’un trau-
matisme tissulaire sévère (crush injuries) ainsi que les 
plaies par morsure chez les immunodéprimés [1, 14].

Antibiothérapie prophylactique

Selon plusieurs études, il semblerait qu’un traitement 
prophylactique n’apporte qu’un bénéfice marginal. 

Tableau 1: Prophylaxie antibiotique en cas de plaie  
par morsure.

Antibiotique Dosage

1er choix 
Amoxicilline/acide clavula-
nique

875/125 mg 2 × par jour 
durant 3–5 jours

Alternative en cas d’allergie à la pénicilline
Ciprofloxacine
+ clindamycine

Doxycycline
+ clindamycine

500 mg 2 × par jour 
600 mg 3 × par jour  
durant 3–5 jours 
 
100 mg 2 × par jour 
600 mg 3 × par jour  
durant 3–5 jours
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Une métaanalyse de 8 études randomisées a démon-
tré un effet positif minimal de l’antibiothérapie pro-
phylactique en cas de morsure canine. 14 patients ont 
dû être traités de manière à prévenir une infection. 
Une analyse de la base de données Cochrane réalisée 
en 2001 a toutefois mis en évidence un bénéfice signi-
ficatif lié à une antibiothérapie prophylactique dans 
les blessures de la main et après une morsure 
humai ne [16]. Par conséquent, une antibiothérapie 
prophylactique (tab. 1) sur 3 à 5 jours est recomman-
dée uniquement chez les patients immunodéficients, 
les patients ayant subi une splénectomie, en cas de 
trouble grave de la fonction hépatique, d’œdème péri-
lésionnel (consécutif à la morsure ou indépendant), 
en cas de plaie de la main ou au visage de gravité 
modé rée à sévère, ou en cas d’atteinte du périoste et/
ou de l’articulation.

Plaies infectées

Ces plaies datent souvent de plus de 24 heures et pré-
sentent presque toujours les signes classiques d’in-
fection locale (rougeur, hyperthermie, œdème, pus). 
Outre les mesures diagnostiques et prophylactiques, 
un prélèvement doit être réalisé chez ces patients au 
niveau de la plaie et de l’abcès éventuel en vue d’une 
mise en culture. En cas de lésions plus étendues, ainsi 
qu’en cas d’infection de la main et de suspicion d’at-
teinte de l’articulation ou de l’os, il doit être fait appel 
à un chirurgien spécialisé dans les plus brefs délais. 
Les patients présentant des signes d’infection systé-
mique, d’infection locale à caractère évolutif ou avec 
suspicion d’atteinte osseuse, neurologique ou vascu-

laire doivent être hospitalisés. Etant donné que Pas-
teurella multocida est présent dans la flore buccale du 
chat et du chien et qu’il est mis en évidence dans des 
plaies par morsure, ce germe doit être traité à l’aide 
d’un traitement empirique (tab. 2) dans tous les cas, 
jusqu’à disponibilité des résultats de la culture. L’as-
sociation amoxicilline/acide clavulanique constitue 
la meilleure couverture du spectre des agents patho-
gènes attendus et est par conséquent le traitement de 
premier choix. En cas d’allergie à la pénicilline, il est 
possible d’opter pour l’association ciprofloxacine/clin-
damycine par exemple. Etant donné que la clindamy-
cine ne couvre pas Pasteurella multocida, elle n’est pas 
adaptée en tant que monothérapie empirique.
Les patients hospitalisés sont traités par voie intra-
veineuse et à doses élevées. Une fois le résultat des 
cultures disponible, le traitement antibiotique empi-
rique doit être adapté en conséquence aux agents pa-
thogènes mis en évidence. Si des germes particuliers 
ou rares présentant une résistance élevée ont été 
isolés, il peut être judicieux de demander l’avis d’un 
infectiologue. La durée du traitement dépend entière-
ment des résultats cliniques. Tandis qu’en cas d’infec-
tion non compliquée une durée de 10 jours est géné-
ralement suffisante, les patients atteints d’arthrite 
septique et d’ostéomyélite sont traités durant plu-
sieurs semaines. Les patients présentant des morsures 
aux mains ou aux pieds doivent être informés que 
le membre en question doit être surélevé et mis au 
repos. Les patients pris en charge en ambulatoire 
doivent être étroitement surveillés dans les premiers 
jours. En cas d’intensification des douleurs, d’œdème 
ou d’atteinte articulaire nouvelle, la plaie doit aussi-
tôt être réévaluée et le patient doit, le cas échéant, 
être hospitalisé. Dans ces situations, poursuivre le 
traitement antibiotique à l’aveugle sans évaluation 
chirurgicale préalable peut conduire à des retards 
impliquant un risque considérable.
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Tableau 2: Traitement antibiotique empirique par voies orale et intraveineuse 
en cas de plaie par morsure.

Antibiotique Voie orale Voie intraveineuse

1er choix
Amoxicilline/acide clavulanique 875/125 mg 3 × par jour 2000/200 mg toutes les 8 h

Alternative
Pipéracilline/tazobactame
Méropénème

4,5 g toutes les 8 h
1 g toutes les 8 h

Alternative en cas d’allergie à la pénicilline

Ciprofloxacine 500 mg 2 × par jour 400 mg toutes les 12 h

TMP-SMX 160/800 mg 2 × par jour 80/400 mg 
2 amp. toutes les 12 h

Doxycycline 100 mg 2 × par jour 100 mg toutes les 12 h

Ceftriaxone 2 g toutes les 24 h

+ l’un des antibiotiques figurant ci-dessous avec effet anaérobie

Clindamycine 600 mg 3 × par jour 600 mg toutes les 8 h

Métronidazole 500 mg 3 × par jour 500 mg toutes les 8 h

TMP-SMX = Triméthoprime-sulfaméthoxazole.
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